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Arrêté du 7 juillet 2026 portant modification de

l'arrêté préfectoral de la Mayenne en date du 3

octobre 2025 relatif à la lutte contre les bruits de

voisinage
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Direction départementale des territoires 

Arrêté du 7 juillet 2026

limitant provisoirement certains usages de l’eau dans le département de la Mayenne

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 211-3, R. 211-66 et suivants ;

Vu  le  code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.  2212-1,  L.  2212-2, 
L. 2213-29 et L. 2215-1 ;

Vu le code civil et notamment les articles 640 à 645 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et  
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté du 18  mars 2022 de la préfète de la région Centre - Val de Loire, coordonnatrice du 
bassin Loire-Bretagne, portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion des 
eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne ;

Vu l'arrêté du 23 mars 2022 du préfet de la région Île de France, coordonnateur du bassin Seine-
Normandie,  portant  approbation du schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux 
(SDAGE) du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands ;

Vu l’arrêté cadre préfectoral du 27 avril 2026 relatif à la mise en œuvre de mesures de limitation des 
usages de l’eau en période d’étiage ;

Vu l’arrêté préfectoral du 02 juin 2026 portant délégation de signature en matière administrative 
générale à monsieur Michel DEBRAY, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 juin 2026 portant subdélégation de signature en matière administrative 
générale de monsieur Michel DEBRAY, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;

Considérant que le seuil  de vigilance est atteint sur le territoire hydrographique de la Mayenne 
amont est ;

Considérant  que le  seuil  d’alerte  renforcée est  maintenu sur  le  territoire  hydrographique de la 
Sarthe aval ;

Considérant que le seuil d’alerte est maintenu sur les territoires hydrographiques de l’Oudon et de 
la Mayenne médiane et aval ;
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Considérant l’absence de précipitations conjuguée aux fortes températures qui ont conduit à une 
chute généralisée des débits ;

Considérant que des mesures de restriction et d’interdiction temporaires de certains usages de 
l’eau sont rendues nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique, de l’alimen-
tation en eau potable, des écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau, 
compte tenu de la précarité des écoulements superficiels et des réserves en eau du sol et du sous-
sol ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Mayenne ;

A R R Ê T E   :

Article 1 : 

L’évolution des  débits  observés  aux  stations  hydrométriques  de référence visés  à  l’article  8  de 
l’arrêté  cadre  préfectoral  du  27  avril  2026  entraîne  la  mise  en  œuvre  des  mesures  prévues  à 
l’article 7 du même arrêté.

Le niveau de restriction en vigueur sur chacun des territoires hydrographiques est le suivant :

Territoire
hydrographique

Vigilance Alerte Alerte Renforcée Crise

Mayenne amont 
ouest

Mayenne amont 
est

X

Mayenne médiane 
et aval

X

Sarthe amont

Sarthe aval X

Oudon X

Le rattachement aux territoires hydrographiques de chaque commune est rappelé en annexe 1.

Article 2 

Les mesures qui s’appliquent sont rappelées en annexe 2 du présent arrêté.

Article 3

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du lendemain de sa publication. Elles 
demeureront  en  vigueur  tant  que  les  prochaines  observations  de  l’état  de  la  ressource  ne 
justifieront pas de mesures nouvelles. Quelle que soit la situation hydrologique constatée sur les 
bassins hydrographiques concernés par le présent arrêté, elles prendront fin  le 31 octobre 2026 
inclus.
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Article 4

L’arrêté du 30 juin 2026 limitant provisoirement certains usages de l’eau dans le département de la 
Mayenne est abrogé. 

Article 5

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de Château-Gontier,  le sous-
préfet  de  Mayenne,  la  directrice  de  cabinet,  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la 
Mayenne,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départemental,  le  directeur 
départemental  de  la  police  nationale,  le  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des 
solidarités  et  de  la  protection  des  populations,  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de 
l'aménagement et du logement des Pays de la Loire, les agents visés à l’article L. 172-1 du Code de 
l’environnement, les maires des communes des territoires hydrographiques concernés sont chargés, 
chacun en ce qui  le  concerne,  d’assurer l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché dans les 
mairies et publié au recueil des actes administratifs ainsi que sur le site internet de la préfecture de 
la Mayenne.

Pour la préfète et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé

Michel Debray

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut être contesté :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de 
l’arrêté.  Le  silence  gardé  par  l'administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de 
recours gracieux emporte décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois ;
- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la 
notification  de  l’arrêté,  le  délai  de  recours  gracieux  étant  interruptif  du  délai  de  recours 
contentieux. 
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  via  l’application  informatique  " Télérecours  citoyen " 
accessible par internet sur le site : www.telerecours.fr
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ANNEXE 1 :
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ANNEXE 2 - Tableau des mesures minimales de restriction des usages de l’eau

Application de l’article 7 de l’arrêté cadre 

Légende des usagers : P= Particulier, E= Entreprise, C= Collectivité, A= Exploitant agricole

Usages
Mesures de restriction ou interdiction Usagers

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise P E C A

Arrosage des 
espaces verts, 

pelouses, 
plantations, 

massifs fleuris et 
plantes 

d’agrément non 
liées à la 

production (pots 
et pleine terre)

Sensibiliser le 
grand public 

et les 
collectivités 
aux règles de 

bon usage 
d’économie 

d’eau

Interdiction totale 
pour les espaces 
verts et pelouses

Interdiction entre 
8h et 20h 

pour les autres 
usages

Interdiction totale sauf 
entre 20h et 8h 

pour les arbres et arbustes plantés en 
pleine terre depuis moins de

2 ans 

X X X X

Arrosage des 
jardins potagers Interdiction entre 8h et 20h

Interdiction de 
8h à 20h et 

limité au strict 
nécessaire entre 

20h et 8h

X X X X

Remplissage et 
vidange de 

piscines privées 
(de plus d’1 m3)

Interdiction de 
remplissage sauf :

- remise à niveau

- premier 
remplissage si le 

chantier avait 
débuté avant les 

premières 
restrictions

Interdiction de 
remplissage sauf :

- remise à niveau

- premier remplissage 
si le chantier avait 
débuté avant les 

premières 
restrictions

Interdiction de 
vidange

Interdiction de 
remplissage (y 

compris de 
remise à niveau)

Interdiction de 
vidange 

X

Remplissage et 
vidange des 

piscines ouvertes 
au public

Sensibiliser le grand 
public et les 

collectivités aux 
règles de bon usage 
d'économie d’eau

Report du 
remplissage ou de la 

vidange, sauf 
autorisation de l’ARS

Interdiction du 
remplissage ou 
de la vidange, 

sauf autorisation 
de l’ARS

X X

Le renouvellement d’eau indispensable 
sur le plan sanitaire reste permis

Alimentation en 
eau potable 

(usages 
prioritaires : santé, 
salubrité, sécurité 

civile)

Pas de limitation sauf arrêté municipal spécifique X X X X
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Usages
Mesures de restriction ou interdiction Usagers

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise P E C A

Lavage de 
véhicules
dans des 

installations de 
professionnels ou 
collectivités, des 

stations de lavage, 
des unités de 

lavage des garages 
et stations-

services, des 
stations de lavage 

des entreprises 
professionnelles 

(de transport, BTP, 
location, etc.)

Il est rappelé que 
le lavage à titre 
privé à domicile 

est interdit

Sensibiliser le 
grand public 

et les 
collectivités 
aux règles de 

bon usage 
d'économie 

d'eau

Interdiction sauf 
pour les stations de 

lavage 
professionnelles :

- avec du matériel 
haute pression

- ou avec un 
système équipé 

d'un recyclage de 
l'eau à 70 %

- ou avec un 
portique 

programmé ECO 
(ou programme de 

base 1)

- ou pour des 
lavages pour 

impératifs sanitaires

Interdiction sauf 
pour les stations de 

lavage 
professionnelles :

- dans la limite d’une 
seule piste avec

du matériel haute 
pression ou un 

portique programmé 
ECO (ou programme 

de base 1)

- ou avec un système 
équipé d'un 

recyclage de l'eau à 
70 %

- ou pour des lavages 
pour impératifs 

sanitaires
dans la limite des 

matériels 
susmentionnés

Interdiction sauf 
impératif 

sanitaire et dans 
la limite d’une 

seule piste 
ouverte :

- avec du 
matériel haute 

pression

- ou avec un 
système équipé 
d'un recyclage 
de l'eau à 70 %

- ou avec un 
portique 

programmé ECO 
(ou programme 

de base 1)

X X X X

L’ouverture des installations est conditionnée au respect par 
son propriétaire des mesures suivantes à destination des 

utilisateurs :

- l’affichage de manière visible, à hauteur de visage et à 
proximité du monnayeur, des restrictions en vigueur 

et 
- une signalétique de la ou les piste(s) ouverte(s) et celle(s) 

non ouverte(s) (cf annexe n° 6)
et

- la matérialisation physique par du rubalise de la ou les 
piste(s) non ouverte(s) 

Nettoyage des 
façades, toitures, 
trottoirs et autres 

surfaces 
imperméabilisées

Interdit sauf si 
réalisé par une 

collectivité ou une 
entreprise 
prestataire

Interdit sauf si 
réalisé par une 

collectivité ou une 
entreprise 

prestataire et à 
condition que le 
chantier ait été 

programmé avant 
les premières 

restrictions (sur 
justificatif) ou en 
cas d’impératif 

sanitaire ou 
sécuritaire

Interdit sauf 
impératif sanitaire 
ou sécuritaire et 
réalisé par une 

collectivité ou une 
entreprise 
prestataire

X X X X

Alimentation des 
fontaines 

publiques et 
privées 

d'ornement

L’alimentation des fontaines publiques et privées en circuit 
ouvert  est  interdite,  dans  la  mesure  où  cela  est 
techniquement possible

X X X

Arrosage des 
terrains de sport, 
pistes de chevaux 

et champs de 
courses

Interdit entre
8h et 20h

Interdiction  (sauf  pour  les  terrains  de 
compétition  à  enjeu  national  ou 
international et  les  terrains 
d’entraînement  associés).  Pour  ces 
terrains, l’arrosage est interdit de 8h à 
20h et réduit au maximum entre 20h et 

X X X X
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Usages
Mesures de restriction ou interdiction Usagers

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise P E C A

8h et il  ne pourra représenter plus de 
30 % des volumes habituels

Arrosage 

des golfs

Sensibiliser le 
grand public 

et les 
collectivités 
aux règles de 

bon usage 
d'économie 

d'eau
Interdit 

de 8h à 20h

Interdit, à 
l’exception des 

greens et départs de 
20h à 8h

Interdit, à 
l’exception des 
greens de 20h à 

8h par un 
arrosage réduit à 
350 m³/semaine 
maximum par 

tranche de 
9 trous

Interdiction 
totale en cas de 
pénurie d’eau 

potable

X X X

Un registre de prélèvement est rempli 
hebdomadairement pour l’irrigation et les volumes 

prélevés sont communiqués de manière 
hebdomadaire à la DDT

‍Usages de l’eau 
strictement 

nécessaires au 
process de 

production ou à 
l’activité exercée : 

artisanat, 
industrie, y 

compris les ICPE

Anticipation 
par les 

exploitants 
des règles de 

bon usage 
d’économie 
d’eau avec 

sensibilisation 
de leur 

personnel

Réduction du prélè-
vement  d’eau  de 
5 %  du  volume  de 
référence  moyen 
journalier (*)

Réduction du pré-
lèvement d’eau de 
10 %  du  volume 
de  référence 
moyen  journalier 
(*)

Réduction du prélè-
vement  d’eau  de 
25 % du volume de 
référence  moyen 
journalier  (*),  pou-
vant  aller  jusqu’à 
l’arrêt total ou par-
tiel  des  prélève-
ments  sur  décision 
du préfet (**)

X X X

(*) : peuvent être soustraits de ce volume :

– les prélèvements d’eau nécessaires à la sécurité, à l'intégrité 
des installations, à la protection et à la défense contre l'in-
cendie,

– les  prélèvements  d’eau  permettant  de  satisfaire  les  exi-
gences de protection de l'environnement, de santé publique 
et  animale,  de  salubrité  publique,  de  protection  de  per-
sonnes et des biens et l'alimentation en eau potable de la 
population,

– les volumes rejetés directement ou indirectement dans la 
même masse d’eau.

(**) : en situation de crise, la décision d’arrêt total ou partiel 
des prélèvements par le préfet peut s’appliquer également 
aux cas des ICPE et  activités économiques visées dans les 
exemptions ci-après.

Les  opérations  exceptionnelles  consommatrices  d’eau  ou 
génératrices  d’eaux  polluées  sont  reportées  (exemple 
d’opération  de  nettoyage  grande  eau)  sauf  impératif 
sanitaire ou lié à la sécurité publique.

La personne responsable de la production ou de la 
distribution de l'eau peut solliciter en tant que de besoin, les 
exploitants afin de se faire communiquer les consommations 

X X X
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Usages
Mesures de restriction ou interdiction Usagers

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise P E C A

passées et prévisionnelles. Ce suivi doit concourir à prévenir 
toute rupture d’alimentation et permettre de vérifier la 
réduction des consommations.

Exemptions : 

-  ICPE  et  autres  activités  économiques correspondant  aux 
activités citées à l’article 3.1 de l’arrêté ministériel du 30 juin 
2023 modifié,

-  ICPE  et  autres  activités  économiques  ayant  réduit  leur 
prélèvement d’eau d’au moins 20 % depuis le 1er janvier 2018 
ou utilisant au moins 20 % d’eaux réutilisées par rapport à 
leur  prélèvement  d’eau,  sous  réserve  du  respect  des 
exigences sanitaires et environnementales en vigueur,

- ICPE et autres activités économiques disposant de mesures 
spécifiques à la sécheresse (arrêté préfectoral individuel),

-  ICPE  en  régime  d’autorisation  ou  d’enregistrement 
autorisées postérieurement au 1er janvier 2023 et disposant 
de mesures spécifiques à  la  sécheresse figurant dans leurs 
dossiers remis à l’administration et opposables à l'exploitant. 

X X X

Usages de l’eau 
non strictement 
nécessaires au 

process de 
production ou à 

l’activité exercée : 
artisanat, 

industrie, y 
compris les ICPE‍ 

Anticipation 
par les 

exploitants 
des règles de 

bon usage 
d’économie 
d’eau avec 

sensibilisation 
de leur 

personnel

interdit de 8h à 20h interdiction X X X

En  cas  d’absences  de  dispositions  spécifiques,  les  ICPE 
soumises  aux  régimes  déclaration,  enregistrement  ou 
autorisation  appliquent  les  dispositions  de  la  catégorie 
entreprises.

La personne responsable de la production ou de la 
distribution de l'eau peut solliciter en tant que de besoin, les 
exploitants afin de se faire communiquer les consommations 
passées et prévisionnelles. Ce suivi doit concourir à prévenir 
toute rupture d’alimentation et permettre de vérifier la 
réduction des consommations.

Installations de 
production 
d’électricité 

d’origine 
nucléaire, 

hydraulique, et 
thermique à 

flamme, visées 
dans le Code de 

l’énergie, qui 
garantissent, dans 

le respect de 
l'intérêt général, 

l’approvisionneme
nt en électricité 

sur l'ensemble du 
territoire national

Sensibiliser les 
industriels aux 
règles de bon 

usage 
d'économie 

d'eau.

- Pour  les  installations  thermiques  à  flamme,  les 
prélèvements  d’eau  liés  au  refroidissement,  aux  eaux  de 
process  ou  aux  opérations  de  maintenance  restent 
autorisées, sauf si dispositions spécifiques prises par arrêté 
préfectoral,

- Pour  les  installations  hydroélectriques,  les  manœuvres 
d’ouvrages nécessaires à l’équilibre du réseau électrique ou à 
la délivrance d’eau pour le compte d’autres usagers ou des 
milieux aquatiques sont autorisées. 
Le préfet peut imposer des dispositions spécifiques pour la 
protection de la biodiversité, dès lors qu’elles n’interfèrent 
pas avec l’équilibre du système électrique et la garantie de 
l’approvisionnement en électricité. 
Ne  sont  dans  tous  les  cas  pas  concernées  les  usines  de 
pointe  ou  en  tête  de  vallée  présentant  un  enjeu  de 
sécurisation du réseau électrique national  dont la  liste est 
fournie à l’article R 214-111-3 du Code de l’environnement.

X

Irrigation par 
aspersion des 

cultures 

Sensibiliser les 
agriculteurs

Interdiction de
 10h à 20h 

et
 interdiction le 

dimanche de 20h 
au lundi 10h

Interdiction X
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Usages
Mesures de restriction ou interdiction Usagers

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise P E C A

hors cultures 
sensibles

Irrigation des 
cultures par 

système 
d'irrigation 

localisée (goutte à 
goutte, micro-
aspersion par 

exemple)
hors cultures 

sensibles

Sensibiliser les 
agriculteurs

Auto-limitation

Interdiction de 
10h à 20h 

et 
interdiction le 

dimanche de 20h
au lundi 10h

Interdiction X

Irrigation des 
cultures sensibles, 

à savoir :
- maraîchage
- pépinière

- floriculture
- arboriculture

- plantes à 
parfums 

aromatiques et 
médicinales
- semences 
potagères

Sensibiliser les 
agriculteurs

Auto-limitation 
pour les cultures en 
système d’irrigation 

localisée.

Interdiction pour 
les cultures en 

système 
d’aspersion de 

10h à 20h 
et

 interdiction le 
dimanche de 20h 

au lundi 10h 

Interdiction de 
10h à 20h 

et
interdiction le 

dimanche de 20h 
au lundi 10h

Interdiction sauf 
maraîchage en 

système 
d’irrigation 
localisée, 

autorisé au strict 
nécessaire de 

20h à 8h 
et 

interdiction le 
dimanche de 

20h au lundi 8h 

X

Irrigation dans le 
cadre de la 

gestion collective 
(OUGC)

Proposition de mesures d’anticipation par l’organisme 
unique de gestion collective (OUGC) 

validée par l’autorité préfectorale avant le 1er avril de 
l’année concernée

Interdiction sauf 
maraîchage en 

système d’irriga-
tion localisée, 

autorisé au strict 
nécessaire de 

20h à 8h 
et

 interdiction le 
dimanche de 

20h au lundi 8h

X

Abreuvement et 
hygiène des 

animaux
Pas de limitation sauf arrêté spécifique

X X X X

Remplissage, 
vidange, mise à 

niveau des plans 
d’eau

Sensibiliser le 
grand public 

et les 
collectivités 
aux règles de 

bon usage 
d'économie 

d'eau

Interdiction sauf piscicultures déclarées 
et baignades autorisées 

sauf lac de Haute Mayenne 
soumis à son propre 

règlement d’eau

Interdiction sauf 
piscicultures 
salmonicoles 

déclarées
X X X X

Navigation fluviale

- Privilégier le regroupement des bateaux 
pour le passage des écluses

- Mise en place de restrictions adaptées et 
spécifiques si nécessaire 

- Limiter au strict 
minimum les 
manœuvres 

avec un planning 
adapté à la 

situation des 
cours d’eau

- Mise en place 
de restrictions 

adaptées et 
spécifiques 

selon les axes et 

X
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Usages
Mesures de restriction ou interdiction Usagers

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise P E C A

les enjeux locaux

- Arrêt de la 
navigation si 
nécessaire

Gestion des 
ouvrages 

Sensibiliser le 
grand public 

et les 
collectivités 
aux règles de 

bon usage 
d'économie 

d'eau

Certaines manœuvres d’ouvrages restent autorisées si  elles 
sont nécessaires :
- au respect du débit minimum biologique,

- à la vie aquatique en amont et en aval de l’ouvrage,

- au non dépassement de la cote légale de retenue,

- à la protection contre les inondations des terrains riverains 
en amont ou en aval, 

- à la restitution à l’aval du débit entrant à l’amont et au 
soutien d’étiage,

- à la sécurité de l’ouvrage,

- à la garantie de l’approvisionnement en électricité du 
territoire national,

- à la délivrance d’eau pour les besoins de la biodiversité ou 
d’autres usages, encadrée par un cahier des charges ou une 
convention visée par l’autorité administrative.

X X X X

Travaux en cours 
d’eau

- Limitation au 
maximum des 

risques de 
perturbation des 

milieux aquatiques

- Obligation de 
respecter le débit 
réservé à l’aval des 

travaux 

Report des travaux sauf :

- situation d’assec total,

- pour des raisons de sécurité,

- dans le cas d’une restauration 
renaturation du cours d’eau,

- dans le cas d’un accord du service de 
police de l’eau de la DDT.

X X X X

Rejets des stations 
d’épuration 
urbaines et 
collecteurs 

pluviaux

Sensibiliser les 
collectivités

Limitation de la pollution émise au strict minimum.

Les travaux nécessitant des délestages directs sont soumis à 
l’approbation préalable du service police de l’eau de la DDT 
et peuvent être décalés jusqu’au retour d’un débit plus élevé 

du cours d’eau.

X

Rejets industriels
Sensibiliser les 

exploitants 
ICPE 

Les délestages exceptionnels sont soumis à l’approbation 
préalable de l’inspection des installations classées et peuvent 

être décalés jusqu’au retour d’un débit plus élevé du 
cours d’eau.

X
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DDT53-service économique et agriculture

durable-secrétariat

53-2026-07-07-00002

Arrêté du 7 juillet 2026 modifiant l'arrêté du 27

mai 2025 portant renouvellement de la

composition

de la commission départementale d'orientation

de l'agriculture de la Mayenne

et instituant des sections spécialisées au sein de

cette commission
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Direction départementale des finances

publiques 53

53-2026-07-03-00008

Service Ressources Humaines - Arrêté portant

désignation des membres de la commission de

sélection des candidatures à un recrutement

sans concours dans le corps des agents

administratifs des Finances publiques dans le

département de la Mayenne
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Arrêté portant désignation des membres de la commission de sélection
des candidatures à un recrutement sans concours

dans le corps des agents administratifs des Finances publiques
dans le département de la Mayenne

La Directrice générale des Finances publiques,

Vu le décret n° 2016-1084 du 3 août 2016 qui a modifié le décret n° 2010-984
du  26 août 2010  portant  statut  particulier  du  corps  des  agents
administratifs des Finances publiques ;

Vu l'arrêté du 19 juin 2026 publié au JO le 21 juin 2026 autorisant l'ouverture
au  titre  de  l'année 2026 d’un  recrutement  sans  concours  d’agents
administratifs des Finances publiques.

A R R Ê T E  :

Article     1   : sont  désignés  membres  de  la  commission  de  sélection
compétente  à  l'égard  du  recrutement  sans  concours  dans  le  corps  des
agents  administratifs  des  Finances  publiques  dans  le  département  de  la
Mayenne ;

- M.  Richard  OMIER,  Directeur  du  pôle  Ressources  à  la  Direction
départementale des Finances publiques de la Mayenne  ;

- M. Benoît ORHAN, Responsable de la division Ressources Humaines et
Formation Professionnelle à la Direction départementale des Finances
publiques de la Mayenne ; 

- Mme Chantal BLOT-POLICE, Cheffe du service Hébergement et Accès au
logement  à  la  Direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités et de la protection des populations de la Mayenne.

Article     2   : est nommé en qualité de président de la commission de sélection
précitée,  Monsieur  Richard  OMIER,  Directeur  du  pôle  Ressources  à  la
Direction départementale des Finances publiques de la Mayenne.
 
Article     3   : les dispositions du présent arrêté prennent effet au 3 juillet 2026. 

Fait à Paris, le 3 juillet 2026

Pour la Directrice générale des Finances publiques et par délégation,

Laurence DENIS,
Inspectrice divisionnaire des Finances publiques

1
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Direction du cabinet - Bureau de l'ordre public et

de la sécurité intérieure

53-2026-07-07-00004

20260707_BOPSI_PREF53_portant interdiction

de distribution, d'achat et de vente à emporter

de carburants et combustibles domestiques à

l'occasion des festivités du 14 juillet 

Direction du cabinet - Bureau de l'ordre public et de la sécurité intérieure - 53-2026-07-07-00004 - 20260707_BOPSI_PREF53_portant

interdiction de distribution, d'achat et de vente à emporter de carburants et combustibles domestiques à l'occasion des festivités du

14 juillet 

25



Direction du cabinet
Service des sécurités

Arrêté n° 2026-333-BOPSI du 7 juillet 2026
portant interdiction de distribution, d’achat et de vente à emporter

de carburants et combustibles domestiques à l’occasion des festivités du 14 juillet

La préfète de la Mayenne,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code pénal ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 30 juillet 2025 portant nomination de Mme Nadège
BAPTISTA, préfète de la Mayenne ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  30  avril  2026  régulièrement  publié,  portant  délégation  de  signature  à
Mme Pauline BOCQUET, directrice de cabinet de la préfète de la Mayenne ;

Considérant que la période de  la Fête Nationale du 14 juillet est  susceptible de donner lieu à des
débordements et  dégradations pouvant troubler  l’ordre public,  voire à des violences ou exactions
pouvant porter atteinte à la sécurité et aux biens de nos concitoyens ;

Considérant le risque d’utilisation de produits inflammables ou corrosifs pouvant mettre en danger les
personnes et les biens pendant les demi-finales la Coupe du Monde de football qui se disputeront les
14 et 15 juillet 2026 ; 

Considérant  que  l’un  des  moyens  pour  commettre  des  incendies  ou  des  tentatives  d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente,
les carburants et combustibles domestiques et qu’il convient, de ce fait, d’en restreindre les conditions
de distribution, d’achat et de vente à emporter ;

Considérant  que  les  rassemblements  spontanés  et  célébrations  sur  la  voie  publique  sont
particulièrement susceptibles d'intervenir à l'issue des rencontres disputées par l'équipe de France,
notamment en cas de qualification ou de victoire, générant des risques accrus de troubles à l'ordre
public ;

Considérant le contexte de menace terroriste, le stade = vigilance renforcée >  du plan Vigipirate et le
risque de panique qui pourrait être engendré par l’apparition des incendies volontaires ;

Considérant que toutes les  mesures doivent être prises  pour prévenir  la  survenance des incendies
volontaires ou en limiter les conséquences ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet,
Tél : 02 43 01 50 00
Mél : pref-bopsi@mayenne.gouv.fr
46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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ARRÊTE

Article 1  er   : À compter du lundi 6 juillet 2026 à 8 heures et jusqu’au jeudi 16 juillet 2026 à 7 heures, sur
l’ensemble du territoire du département de la Mayenne, sont interdits :

- la distribution, la vente à emporter et l’achat de carburants dans tout récipient transportable,
- la vente à la pompe de combustible domestique,

sauf nécessité dûment justifiée par le client et vérifiée, en tant que de besoin, avec le concours des
services de police ou de gendarmerie locaux.

Article 2 : A compter du lundi 13 juillet 2026 à 14 heures au jeudi 16 juillet 2026 à 7 heures, la vente ou
la recharge de bouteilles de gaz est limitée à une unité par client.

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies, conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 4 : La directrice de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne, le
directeur  départemental  de  la  police  nationale  de  la  Mayenne,  les  maires  du  département  de  la
Mayenne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de cabinet

Pauline BOCQUET

Voies et délais de recours     :  
Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :

• un recours gracieux, adressé auprès de la préfète de la Mayenne – 46, rue Mazagran – CS 91507 –  53015 Laval,

•  un recours hiérarchique, adressé à :  Ministre de l’Intérieur – Direction des libertés publiques et des affaires juridiques – Place
Beauvau – 75800 Paris cedex 08,

• un recours contentieux, adressé au président du tribunal administratif de Nantes – 6, allée de l’Ile-Gloriette – BP 24111 – 44041
Nantes cedex 01. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique = Télérecours citoyens > accessible par le
site internet www.telerecours.fr.Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date  de notification  de  la  décision  contestée  (ou  bien  du  2e mois  suivant  la  date  du  rejet  de votre  recours  gracieux  ou
hiérarchique).

Tél : 02 43 01 50 00
Mél : pref-bopsi@mayenne.gouv.fr
46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Direction du cabinet - Bureau de l'ordre public et

de la sécurité intérieure

53-2026-07-07-00005

20260707_BOPSI_PREF53_portant

réglementation de l'achat, de la vente, de la

cession, de l'utilisation, du port et du transport

des artifices de divertissement et d'articles

pyrotechniques à l'occasion des festivités du 14

juillet
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Direction du cabinet
Service des sécurités

Arrêté n° 2026-332-BOPSI du 7 juillet 2026
portant réglementation de l’achat, de la vente, de la cession,

de l’utilisation, du port et du transport des artifices de divertissement et d’articles pyrotechniques
à l’occasion des festivités du 14 juillet

La préfète de la Mayenne,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code pénal ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 557-6-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2542-2 et suivants ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  2010-455 du 4  mai  2010  relatif  à  la  mise  sur  le  marché et  au  contrôle  des  produits
explosifs ;

Vu le décret 2010-580 du 31 mai 2010 modifié relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

Vu le décret 2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques ;

Vu le décret du Président de la République du 30 juillet 2025 portant nomination de Mme Nadège
BAPTISTA, préfète de la Mayenne ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  30  avril  2026  régulièrement  publié,  portant  délégation  de  signature  à
Mme Pauline BOCQUET, directrice de cabinet de la préfète de la Mayenne ;

Vu l’arrêté du 31 mai 2010 modifié, pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret 2010-580 du 31
mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de divertissement et des articles
pyrotechniques destinés au théâtre ;

Vu l’arrêté du 4 juillet 2025 modifiant l'arrêté du 17 décembre 2021 portant application des articles L.
557-10-1 et R. 557-6-14-1 du code de l'environnement relatifs aux articles pyrotechniques destinés au
divertissement ;

Considérant  qu’il  appartient  à  l’autorité  administrative  d’apprécier  la  nécessité  de  prendre  des
mesures de prévention au vu des risques de troubles à l’ordre public dont elle a connaissance et de

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 

Bureau de l’ordre public 
et de la sécurité intérieure
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veiller à ce que ces mesures soient proportionnées à ces risques ; qu’en application de l’article L.2215-1
du  code  général  des  collectivités  territoriales,  le  préfet  est  compétent  pour  prendre  les  mesures
adaptées et proportionnées nécessaires ;

Considérant la pratique dans le département de la Mayenne de l’usage à vocation festive des artifices
de divertissement à l’occasion des festivités et célébrations nationales ;

Considérant  que  l’utilisation  d’artifices  de  divertissement  et  d’articles  pyrotechniques  a  pour
conséquence  potentielle  de  générer  des  attroupements  significatifs  de  personnes,  que  ceux-ci
résultent de l’intérêt présenté par certains badauds présents sur la voie publique ou de la constitution
de phénomènes de bandes ;

Considérant que l’utilisation détournée des artifices de divertissement peut contribuer aux violences
urbaines en étant utilisés comme initiateurs d’objets incendiaires et de moyens de propagation des
feux dans le cadre de l’incendie de mobiliers urbains ou de véhicules et de bâtiments publics ;

Considérant  que  l’afflux  de  personnes  dans  les  services  hospitaliers,  blessées  par  des  articles
pyrotechniques,  dans  le  contexte  de  forte  tension  actuellement  rencontré  par  les  établissements
hospitaliers concernés est susceptible de grever l’accès aux soins des populations concernées ;

Considérant également que l’utilisation d’artifices de divertissement et d’articles pyrotechniques de
manière inappropriée sur la voie publique est de nature à créer des désordres et mouvements de
panique ;  qu’elle  est  susceptible  de  provoquer  des  alertes  inutiles  des  forces  de l’ordre et  de  les
détourner  ainsi  de  leurs  missions  de  sécurité ;  qu’elle  est  également  susceptible,  en  couvrant  les
détonations d’armes à feu, de masquer une attaque réelle, risquant ainsi  d’accroître le nombre de
victimes ;

Considérant le risque d’utilisation d’armes, d’objets dangereux, d’artifices pyrotechniques, de produits
inflammables ou corrosifs  pouvant mettre  en danger les  personnes  et  les  biens pendant les  demi-
finales la Coupe du Monde de football qui se disputeront les 14 et 15 juillet 2026 ;

Considérant que le samedi 30 mai 2026, à l’issue du match de football de la ligue des champions, des
rassemblements ont eu lieu sur la place du 11 novembre, à Laval, et de nombreux pétards, mortiers et
fumigènes ont été lancés sur l’ensemble de la place et parfois en direction des policiers ;

Considérant  que  les  rassemblements  spontanés  et  célébrations  sur  la  voie  publique  sont
particulièrement susceptibles d'intervenir à l'issue des rencontres disputées par l'équipe de France,
notamment en cas de qualification ou de victoire, générant des risques accrus de troubles à l'ordre
public.

Considérant  qu’il  résulte  des  éléments  et  circonstances  locales  particulières  décrites  ci-dessus  un
risque  élevé  de  troubles  graves  à  l’ordre  public  dans  les  secteurs  concernés,  que,  dans  ces
circonstances la limitation temporaire de l’achat, de la vente au détail, de l’utilisation, du port et du
transport des artifices de divertissement afin de prévenir leur usage détourné apparaît le moyen le plus
adapté, nécessaire et proportionné ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet,

ARRÊTE

Article 1  er   : L’achat, la vente, la détention, le transport et l’utilisation d’artifices de divertissement de
catégories F2 et  F3, figurant sur la liste fixée par l’arrêté du 4 juillet 2025 modifiant l'arrêté du 17
décembre 2021  susvisé et annexée au présent arrêté, sont interdits du  lundi 6 juillet 2026 à 8 H 00
jusqu’au mercredi 15 juillet 2026 à 8 H 00 sur la voie publique ou en direction de l’espace public,

- sur le territoire des communes de :  Laval, Saint-Berthevin, Changé, Bonchamp-lès-Laval, l’Huisserie,
Mayenne, Château-Gontier-sur-Mayenne et Evron.
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Article 2 : Les dispositions de l’article 1er ne s’appliquent pas : 

-  aux  personnes  pouvant  justifier  de  l’utilisation  d’artifices  de  divertissement  dans  le  cadre  d’un
spectacle pyrotechnique déclaré tel que défini par l’article 2 du décret 2010-580 du 31 mai 2010 ;

- aux personnes pouvant justifier de l’utilisation d’artifices de divertissement dans le cadre d’un feu
d’artifice préalablement déclaré ou autorisé par le maire de la commune.

Article  3 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  réprimées  dans  les  conditions  prévues  par  les
dispositions répressives susvisées.

Article 4     : La directrice de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne, le
directeur départemental  de la police nationale de la Mayenne,  les  maires  concernés sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Pour la préfète et par délégation, 
la directrice de cabinet,

Pauline BOCQUET

Voies et délais de recours     :  
Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :

• un recours gracieux, adressé auprès de la préfète de la Mayenne – 46, rue Mazagran – CS 91507 –  53015 Laval,

•  un recours hiérarchique, adressé à :  Ministre de l’Intérieur – Direction des libertés publiques et des affaires juridiques – Place
Beauvau – 75800 Paris cedex 08,

• un recours contentieux, adressé au président du tribunal administratif de Nantes – 6, allée de l’Ile-Gloriette – BP 24111 – 44041
Nantes cedex 01. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique L Télérecours citoyens M accessible par le
site internet www.telerecours.fr.Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date  de notification  de  la  décision  contestée  (ou  bien  du  2e mois  suivant  la  date  du  rejet  de votre  recours  gracieux  ou
hiérarchique).
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ANNEXE     :   Liste  des  artifices  de  divertissement  des  catégories  F2  et  F3  fixée  par  l’arrêté  du  17
décembre 2021 portant application des articles L. 557-10-1 et R. 557-6-14-1 du code de l'environnement
relatifs  aux  articles  pyrotechniques  destinés  au  divertissement  (NOR : INTA2112138A)  modifié  par
l’arrêté du 4 juillet 2025 (NOR : INTQ2515165A)

Type d'article pyrotechnique destiné au divertissement Catégorie(s) concernée(s)

Pétard à mèche F3

Batterie F3

Batterie nécessitant un support externe F3

Combinaison F3

Combinaison nécessitant un support externe F3

Pétard aérien à double effet de bang sonore F2 et F3

Pétard à composition flash F3

Fusée F2 et F3

Chandelle romaine F2 et F3

Chandelle monocoup F2 et F3

Pétard à mèche F2

Batterie F2

Batterie nécessitant un support externe F2

Combinaison F2

Combinaison nécessitant un support externe F2

Composition d'artifices F2 et F3

Pétard à poudre noire F2 et F3

Pétard à composition flash F2

Fusée à effet de bang sonore F2 et F3

Pot à feu en mortier F2 et F3
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Direction du cabinet
Service des sécurités

Arrêté préfectoral n°2026-331-BOPSI du 7 juillet 2026
portant interdiction temporaire des rassemblements festifs à caractère musical de type

teknival, rave-party ou free-party dans le département de la Mayenne 

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.211-5 à L.211-8, L.211-15, R.211-2 à R.211-
9 et R.211-27 à R. 211-30 ;

Vu le code pénal et notamment ses articles 431-3 et 431-9, alinéas 1 et 2 et R. 610-5 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 30 juillet 2025 portant nomination de Mme Nadège
BAPTISTA, préfète de la Mayenne ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  30  avril  2026  régulièrement  publié,  portant  délégation  de  signature  à
Mme Pauline BOCQUET, directrice de cabinet de la préfète de la Mayenne ;

Considérant qu’un ou plusieurs rassemblements festifs à caractère musical de plus de 500 personnes
sont susceptibles de se dérouler dans le département de la Mayenne entre le vendredi 10 juillet et le
mercredi 15 juillet 2026 ;

Considérant qu’aucune déclaration préalable n’a été déposée à ce jour auprès des services de la préfecture
de la Mayenne, précisant le nombre prévisible de participants ainsi que les mesures envisagées par le ou les
organisateurs pour garantir la sécurité, la salubrité, l’hygiène et la tranquillité publiques conformément à
l’obligation de respecter le délai d’un mois avant la date prévue de la manifestation ;

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L. 211-5 du code de la sécurité intérieure, ce type
de rassemblement est soumis à l’obligation de déclaration préalable auprès du préfet de département et
que l’organisation d’une manifestation non déclarée est un délit prévu par l’article 431-9 du code pénal ;

Considérant la posture VIGIPIRATE ? vigilance renforcée @, sur l’ensemble du territoire national ;

Considérant que lors des derniers rassemblements festifs de type teknival, rave-party ou free-party sans
autorisation préalable, et notamment les 18 mai, 1er juin, 7 septembre, 12 octobre, 9 novembre 2024, les 30
août, 11 octobre 2025 et le 25 avril 2026, plusieurs infractions ont été constatées telles que des conduites
sous l’empire d’un état alcoolique, des conduites sous stupéfiants et des usages de stupéfiants ;

Considérant que la nature et les conditions d’organisation de ces rassemblements sont susceptibles de
provoquer des troubles à l’ordre et à la tranquillité publics ; 

Considérant que ce type d’événement nécessite l’engagement de moyens humains et d’équipements afin
d’assurer la sécurité publique, soit au minimum 30 effectifs et un dispositif anti-stupéfiants avec chien, de
jour comme de nuit, pendant toute sa durée ; que les forces de sécurité sont en nombre insuffisant pour
assurer la sécurité d’un tel évènement non déclaré entre le vendredi 10 juillet et le mercredi 15 juillet 2026,
étant déjà fortement mobilisées pour prévenir les atteintes aux personnes et en particulier les violences
intrafamiliales, ainsi que les atteintes aux biens et notamment la reprise des cambriolages, la prévention et
la répression en matière de sécurité routière, et la sécurité des événements déclarés se déroulant dans le
département au cours de ce week-end, notamment le Festid’AI à Gorron, le Festival des communes aux
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noms burlesques à Simplé et les festivités du 14 juillet organisées dans de nombreuses communes ; que les
moyens appropriés de lutte contre l’incendie et de secours aux personnes notamment, ainsi qu’en matière
de sécurité sanitaire et routière, ne peuvent être réunis ;

Considérant en outre l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre et à la tranquillité publics et les
pouvoirs de police administrative générale que le préfet tient des dispositions de l’article L. 2215-1 susvisé
du code général des collectivités territoriales ;

Sur la proposition de la directrice du cabinet,
Arrête

Article 1  er   :  Les rassemblements festifs à caractère musical répondant à l’ensemble des caractéristiques
énoncées à l’article R. 211-2 du code de la sécurité intérieure, autres que ceux légalement déclarés ou
autorisés, et la participation à ce type de rassemblements, sont interdits sur l’ensemble du territoire de la
Mayenne du vendredi 10 juillet, à partir de 12 h 00 et jusqu’au mercredi 15 juillet 2026, à 12 h 00.

Article 2 : La circulation de tout véhicule transportant du matériel ? sound system @ susceptible d’être
utilisé  pour  une  manifestation  non  autorisée  est  interdite  sur  l’ensemble  des  réseaux  routiers  du
département de la Mayenne durant la même période.

Article 3 : L’installation de matériel ? sound system @ dans le cadre d’un rassemblement festif à caractère
musical non déclaré est interdite sur l’ensemble du territoire de la Mayenne durant la même période.

Article  4     :   L’organisation  d’un  rassemblement  mentionné à  l’article  L.211-5  du  code  de  la  sécurité
intérieure constitue une infraction au présent arrêté passible des sanctions prévues par l’article R.211-
27 du même code et peut donner lieu à la confiscation du matériel saisi par le tribunal judiciaire. De
plus, la violation des interdictions ou le manquement aux obligations fixées par le présent arrêté sont
punis par l’article R.610-5 du code pénal de l’amende prévue pour les contraventions de la 2ème classe.

Article 5 :  Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’État de la
Mayenne ainsi que sur le site www.mayenne.gouv.fr.

Article  6 :  Madame  la  directrice  de  cabinet,  Messieurs  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le
commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne, le directeur départemental de la police
nationale,  Mesdames  et  Messieurs  les  maires  du  département  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté. Cet arrêté sera également transmis à la procureure de la
République près le tribunal judiciaire de Laval.

Pour la préfète et par délégation, 
la directrice de cabinet,

Pauline BOCQUET

Voies et délais de recours     :  
Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :

• un recours gracieux, adressé auprès de la préfète de la Mayenne – 46, rue Mazagran – CS 91507 –  53015 Laval,

•  un recours hiérarchique, adressé à :  Ministre de l’Intérieur – Direction des libertés publiques et des affaires juridiques – Place
Beauvau – 75800 Paris cedex 08,

• un recours contentieux, adressé au président du tribunal administratif de Nantes – 6, allée de l’Ile-Gloriette – BP 24111 – 44041
Nantes cedex 01. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique ? Télérecours citoyens @ accessible par le
site internet www.telerecours.fr.Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la
date  de notification  de  la  décision  contestée  (ou  bien  du  2e mois  suivant  la  date  du  rejet  de votre  recours  gracieux  ou
hiérarchique).
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